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dans la zone No 2, telle que définie par la loi et ceux du comté de 
Gaspé peuvent, pour leur nourriture seulement, y chasser, tuer ou 
prendre les oiseaux mentionnés dans le numéro 11 en tout temps de 
l'année — sauf entre le premier juin et le premier août.

12. Les oisieaux percheurs, tels que: les hirondelles, les tritis, 
les fauvettes, les moucherolles, les pics, les engoulevents, les pinsons, 
les rossignols, oiseaux-rouges, oiseaux-bleus, etc., les mésanges, les 
chardonnerets, les grives, merles flûtes-des-bois, etc., les roitelets, les 
goglus, les mainates, les gros-becs, l'oiseau-mouche, les coucous, etc., 
excepté les aigles, les faucons, les éperviers et autres oiseaux de la 
famille falconidés, le martin-pêcheur, le corbeau, la corneille, les 
jascurs, récollets, les pies-grièches, les geais, les pics, les moineaux, 
les étourneaux; et quiconque trouve quelques filets, trébuchets, pièges, 
collets, cages, etc., tendus, peut s’en emparer et les détruire. S. R. 
Q., 1901.

Défense de les tuer en tout temps et de les prendre au filet du 
1er mars au ter novembre.

13. Enlever les oeuf-s ou nids d'oiseaux sauvages, en tout temps 
de l'année.

N. B.—11 est permis de chasser, tuer ou prendre le chevreuil, en 
se servant de chiens, du 20 octobre au 1er novembre.

Les amendes varient de $5.00 à $200.00, pour chaque infraction 
ou emprisonnement, à défaut de paiement.

ZONE No 2

La Zone No 2 comprend cette partie des comtés de Chicoutimi 
et de Saguenay, à l'est et au nord de la rivière Saguenay.

Caribou : entre le 1er mai et le 1er septembre.
N. B.—Nul ne peut chasser, tuer ou prendre vivants plus de qua

tre (4) caribous durant une saison de chasse.
Loutre : entre le 15 avril et le 15 octobre.
Lièvre: entre le 15 mars et le 15 octobre.
Rat-musqué: entre le 1er avril et le ter novembre.
La perdrix de bouleaux et la perdrix de savanes: entre le ter 

février et le 15 septembre.
La perdrix blanche et le ptarmigan : entre le ter mars et le 15 

novembre.

Transport du gibier.—1. Il est défendu aux compagnies de chemin 
de fer, de bateaux à vapeur et autres, ainsi qu’aux routiers publics, 
de transporter ou d'avoir en leur possession l’orignal, le caribou, le 
chevreuil, en tout ou en partie, ou la chair, la tête et la peau verte 
d’aucun de ces animaux à moins qu’il n’y soit attaché un coupon (tag) 
émis par le Ministère de la Colonisation, des Mines et des Pêcheries, 
autorisant ce transport.

2. Il est défendu, aux compagnies de chemin de fer. de bateaux 
à vapeur et autres, ainsi qu'aux rouliers publics, après les quinze 
premiers jours de la date de prohibition, de transporter l’orignal, le


